
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 26 septembre 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 9

Date de la convocation: 21/09/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-six septembre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William GEORGES,
Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :  Delphine FORISSIER, Gérard PEREZ
Absents :
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20230926_06
Réaménagement paysager de l'ancien camping municipal en zone de loisirs : commande à
l'entreprise CHARTIER et décision modificative n°4 sur le budget principal

Dans le cadre du projet de réaménagement paysager de l'ancien camping municipal en zone de
loisirs, le Maire rappelle que, par délibération n° DE_20221025_03 en date du 25 octobre 2022, le
conseil municipal avait décidé d'attribuer la commande pour la réalisation des espaces verts et
équipements de loisirs, à l'entreprise CHARTIER, pour un montant HT de travaux s'élevant à 108
895.75 €.
En janvier 2023, par délibération n°DE_20230228_01, il avait été décidé de reporter ce projet
d'investissement.
Cependant, et compte tenu des sommes disponibles en section investissement et subventions
substantielles obtenues auprès du Conseil Départemental et du Conseil Régional, il a été jugé
intéressant de reprendre cet investissement en s'appuyant sur un Bureau d'études afin de soulager le
travail des services de la Mairie notamment au niveau technique.

Le Bureau d'étude a donc pris en charge la partie aménagement du projet et a demandé certaines
rectifications et modifications sur le projet initialement remis.

Un nouveau devis a été demandé à l'entreprise CHARTIER, pouvant se résumer ainsi :

TRAVAUX PREPARATOIRES 1 268,81 €

AMENAGEMENT PARKING PERMEABLE 11 669,16 €

AMENAGEMENT DES CHEMINEMENTS + PARKING CAMPING CAR 20 085,86 €

PLANTATION D'ARBRES 5 311,08 €

PLANTATION DE HAIE CHAMPETRE ZONE CAMPING 5 705,10 €

CLOTURE EN PROTECTION DES HAIES ZONE CAMPING CAR 2 560,80 €

TERRAIN DE PETANQUE 3 289,55 €

AIRE DE JEUX ENFANTS 12 278,58 €

RECUPERATION DES JEUX EXISTANTS 1 040,47 €

AIRE DE JEUX ADOLESCENTS 9 741,80 €

RENOVATION DES ZONES ENHERBEES 7 380,08 €
SOUS PREFECTURE DE ROANNE

Date de réception de l'AR: 05/10/2023

042-214201162-20230926-DE_20230926_06-DE



MOBILIERS 8 016,86 €

TERRASSE SOUS TABLE ET BARBECUE 3 609,20 €

GESTE COMMERCIAL & PRE-ETUDE -2 538,52 €

TERRASSEMENT 3 142,75 €

IMPREVUS, TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES & DIVERS AUTRES FRAIS 5 000,00 €

TOTAL DU PROJET 97 561,58 €

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer favorablement sur le lancement de ce
projet d'investissement et d'autoriser le Maire à passer la commande à l'entreprise CHARTIER pour
un montant HTde travaux s'élevant à 92 561,58 € ; et de permettre au Maire, autant que besoin, et
après avis de la Commission bâtiments à passer les commandes pour les imprévus et autres frais se
rapportant à ce projet, dans la limite de 5 000,00€ HT.

Par ailleurs, pour la bonne imputation comptable de cette dépense, le Maire sollicite le réajustement
des prévisions budgétaires comme suit :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES
TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES
2138 - 70  Autres constructions -105 700.00
2128 - 70  Autres agencements et aménagements 105 700.00

TOTAL : 0.00 0.00
TOTAL : 0.00 0.00

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres
présents,
 APPROUVE la réalisation du projet de réaménagement paysager de l'ancien camping

municipal en zone de loisirs ;
 AUTORISE le Maire à passer la commande à l'entreprise CHARTIER, selon le devis

présenté pour un montant de 92 561,58 € HT ;
 AUTORISE le Maire, après avis de la Commission bâtiments, à passer toutes commandes

pour les imprévus et autres frais  se rapportant à ce projet, dans la limite de 5 000,00 € HT ;
 APPROUVE la décision modificative ainsi présentée.

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE
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